
Ce registre doit être conservé durant 3 ans 

REGISTRE DU TROUPEAU        R1 : DONNEES ADMINISTRATIVES  DATE : 

TROUPEAU                                  ADRESSE DU TROUPEAU                                                        COORDONNEES GEOGRAPHIQUES 
                                                      ……………………………………………………………………………                       Coordonnées X : 
…….. _ ……………….                           ……………………………………………………………………………                       Coordonnées Y : 
                                                           …………………………………………………………………………… 
Langue : FR / DE  

 

  

 
1. Au cas où plusieurs races sont détenues, il convient de donner un code à chaque race. 

 

 

 

 
 

     Service OCC :  061/23.99.10 
            sanitel.occ@arsia.be 

 

ACTIVITE DU TROUPEAU 
Troupeau actif pour l’espèce suivante : 
Type et race de l’espèce mentionnée : 

 CERVIDÉS CAMÉLIDÉS 
 

 
RACE(s) 1 
 

  

  

  

  

  

 
 

 
ENTREPRENEUR (Responsable) 
 
Tél : 
Fax : 

GSM :                                                                          NOM : 
E-mail :                                                                       RUE :                                                                          N° : 
                                                                                    CP :                                  LOCALITE :     
Sexe : 
Date de naissance : 
Compte bancaire : 
N° de TVA :                                                                 

 



 

TROUPEAU :  ……………………………………                                                                                                                                       R2 : RECENSEMENT AU 15 DECEMBRE 

 

INVENTAIRE 15 décembre 20.. CERVIDÉS CAMÉLIDÉS 

Nombre total d’animaux identifiés 
  

 

 

 

INVENTAIRE 15 décembre 20.. CERVIDÉS CAMÉLIDÉS 

Nombre total d’animaux identifiés 
  

 

 

 

INVENTAIRE 15 décembre 20.. CERVIDÉS CAMÉLIDÉS 

Nombre total d’animaux identifiés 
  

 

 

 

INVENTAIRE 15 décembre 20.. CERVIDÉS CAMÉLIDÉS 

Nombre total d’animaux identifiés 
  

 

 

 

INVENTAIRE 15 décembre 20.. CERVIDÉS CAMÉLIDÉS 

Nombre total d’animaux identifiés 
  

 

 

 



R3 : REGISTRE DU 

TROUPEAU :   …………………………………………. 

LE REGISTRE CONCERNE :           CERVIDÉS                               CAMÉLIDÉS                                                                                                                                            PAGE : ……… 

 

IDENTIFICATION ENTREES SORTIES 

Numéro du moyen 

d’identification : marque 

auriculaire ou 

transpondeur injectable 1 

A       REMARQUAGE 2         B 

DATE 

ENTRÉE 

( IN) 3 

CODE 

IN 4 
ORIGINE 5 

DATUM 

SORTIE 

( OUT) 6 

CODE 

OUT 7 
DESTINATION 8 

1  
…. / …. / ….            .… / …. / ….. 

……….…..                 ……………. 
      

2  
…. / …. / ….            .… / …. / ….. 

……….…..                 ……………. 
      

3  
…. / …. / ….            .… / …. / ….. 

……….…..                ……………. 
      

4  
…. / …. / ….            .… / …. / ….. 

……….…..                ……………. 
      

5  
…. / …. / …            .… / …. / ….. 

……….…..                ……………. 
      

6  
…. / …. / ….           .… / …. / ….. 

……….…..                ……………. 
      

7  
…. / …. / ….           .… / …. / ….. 

……….…..                ……………. 
      

8  
…. / …. / ….           .… / …. / ….. 

……….…..               ……………. 
      

9  
…. / …. / ….           .… / …. / ….. 

……….…..               ……………. 
      

10  
…. / …. / ….           .… / …. / ….. 

……….…..               ……………. 
      

 



 

 

REGISTRE DU TROUPEAU 
 
Chaque responsable de cervidés et de camélidés doit tenir un registre de troupeau. 
 
 
  Le registre doit être conservé par le responsable du troupeau pendant au moins 3 ans 
     (MÊME après la cessation de l'activité) et doit pouvoir être présenté à toute demande 
     de l'autorité compétente. 
 
 
 

COMMENT TENIR CORRECTEMENT LE REGISTRE ? 

 

 Un registre doit être tenu pour chaque espèce animale. 
 

 Notez sur chaque page le numéro de troupeau et le numéro de page. 
 

 En tête du registre, il est noté à quelle espèce animale (cervidés ou camélidés) le 
registre se rapporte. 

 

 L’inscription dans le registre s’effectue : 
 

 Chronologiquement 
 Sans laisser de lignes non remplies 
 Sans rature 

 
En cas d’erreur, il convient de barrer toute la ligne et d’en recommencer une 
nouvelle au niveau de laquelle on fait référence à la ligne raturée. 
 

 L’inscription doit se faire dans les 7 jours suivant l’événement (identification, 
décès, départ, etc.). 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
REGISTRE DU TROUPEAU 

 
1 NUMERO D'IDENTIFICATION : code pays + 9 chiffres OU numéro du transpondeur 
 
2 RÉ-IDENTIFICATION (en cas de perte ou d’illisibilité du numéro d’identification) : 
  Noter la date de l’apposition de la ré-identification (B). 

 
3 DATE IN : - pour les animaux nés sur l'exploitation : mois/année de marquage. 
                     - pour toute autre situation : jour/mois/année. 
 
4 CODE IN : saisir un des codes suivants 

N = première identification des animaux nés dans le troupeau 
A = achat 
I  = importation 

 
5 ORIGINE : à compléter uniquement pour les codes A et I 

- dans le cas d’un code A = n° document de circulation 
- dans le cas d’un code I : 

 Importation d’un pays membre de l’UE = numéro de certificat 
 Importation en provenance de pays tiers = numéro de certificat + 

indication de la marque auriculaire du pays d'origine 
 
6 DATE OUT : inscrire la date (jour/mois/année) de vente, de mort ou d’exportation 
 
7 CODE OUT : entrez l'un des codes suivants 

D  = départ normal (vente - un document de circulation est aussi présent) 
M = mort (date de sortie = date du décès) 
E  = exportation 

 
8 DESTINATION : compléter uniquement avec le code D et le code E  

- dans le cas d’un code D = n° de document de circulation 
- dans le cas d’un code E = numéro de certificat 


